


L’allongement du nombre de trimestres 
nécessaires  pour  un  taux  plein  va  aggraver  ceƩe 
situaƟon  (5%  à  10%  de  perte).  Il  vous  faudra  un 
nombre de trimestres supérieur pour ne pas subir 
de décote.  
Et  comme  il  est  prouvé  qu’en  repoussant  l’âge  de 
départ  on  accentue  le  handicap  lié  au  nombre  de 
trimestres, il est clair que la réforme va aggraver le 
niveau de ceƩe décote, ainsi que le pourcentage de 
celles et ceux qui parƟront avec ceƩe pénalité.  

La décote s’applique principalement aux femmes 
qui ont plus rarement des carrières complètes et 
qui  n’ont  pas tous  les  trimestres nécessaires au 
moment de prendre leur retraite.  
Déjà vicƟmes du système, elles verront leur 
situaƟon s’aggraver. C’est donc une double peine 
infligée aux personnels du 1er degré, et en 
premier lieu aux professeures des écoles qui 
représentent 84% du corps. CQFD…  

Pour acheter la paix sociale, le gouvernement vend l’abrogaƟon de la disposiƟon. Mais pour 
le moment, aucune proposiƟon concrète n’est validée par le gouvernement et on aƩend la 


